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Engagement 
(Volet 3 - Animation)

La  structure  d'accompagnement________________________représentée  par  M.  ou  Mme
___________________________________, située à  _______________________________

s'engage à :
- veiller à la bonne réalisation du projet du groupe et au bon fonctionnement du GIEE en s’assurant
que les moyens mis à sa disposition (temps animation, matériel, salle…) soient suffisants ;

- transmettre à la DAAF les éléments constitutifs de la fiche descriptive du groupe, comprenant
notamment un résumé, un descriptif  du projet,  et  une photo libre de droits  représentative du
projet 
du collectif ;

-  participer  activement à  la  réalisation de la  capitalisation de la  démarche et  des  résultats  du
groupe et à alimenter le processus de capitalisation et de diffusion des résultats des GIEE ;

- faire apparaître au cours des manifestations et de publications réalisées par l'organisme ou ses
partenaires sur les actions financées, les mentions relatives au soutien du ministère en charge de
l’agriculture en utilisant le modèle fourni par l’administration ;

-  informer  la  DAAF  de  toute  modification  du  projet,  par  écrit,  mais  également  en  cas  de
changement  d’animateur.  Suite  à  l’expertise  des  éléments  relatifs  à  la  proposition  financée,
notamment  rapports  d’activité,  modifications  proposées  par  le  bénéficiaire,  demandes  de
paiement de l’aide ou de tout autre élément relatif  porté à la  connaissance de la DAAF,  cette
dernière peut mettre fin à la convention attributive de l’aide et demander le reversement total ou
partiel de l’aide versée ;

- assurer le suivi et la gestion administrative et financière du dossier d’animation ;

- transmettre à la DAAF, dans un délai de 3 mois après la date de fin de la proposition indiquée dans
l’arrêté  attributif  d’aide,  un  compte-rendu  final  d’exécution  comportant  un  compte  rendu
technique détaillé des actions réalisées accompagné du bilan financier, à l’appui de sa demande de
versement de solde correspondant, dans les conditions précisées dans la convention financière. 
L’administration pourra utiliser les résultats des actions menées dans le cadre du projet pour ses
besoins internes et afin d’en informer le public. Elle aura, à cet effet, la faculté d’en publier les
résultats.

Fait à__________, le
Signature (+ nom et prénom)


